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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 10 JUIN 2021 
 

SAINT-ETIENNE - RUE DE DUNKERQUE - ACQUISITION DU MAGASIN DE 
MOTOS DANS LE CADRE DU PLAN D’ACTION ET DE PREVENTION CONTRE 
LES INONDATIONS 
 
 
 

Le Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles d’Inondation (PPRNPI) du Furan a 
été approuvé par arrêté préfectoral en date du 30 novembre 2005. Pour faire face aux 
problématiques de risques d’inondation, Saint-Étienne Métropole a délibéré en mai 2018 afin 
de préparer un Programme d’Actions et de Prévention des Inondations sur le bassin du 
Furan.  
 
Le magasin de motos (KTM, Gasgas, Triumph) est situé le long du Furan après la 
confluence avec le Furet. Son positionnement présente un caractère stratégique pour 
poursuivre la politique de lutte contre les inondations. Saint-Etienne Métropole a engagé des 
négociations en vue d’acquérir ce tènement. Cette acquisition est envisagée dans la 
perspective d’une démolition et en vue de la réalisation des aménagements de berges et du 
rétablissement d’un lit majeur suffisant à l’écoulement des crues afin de contenir les 
débordements du Furet.  
Il a été proposé aux propriétaires de ce site de pouvoir se réinstaller sur le site du pôle 
motos. Ainsi, Saint-Etienne Métropole pourra acquérir le site actuel libre d’occupation. 
 
Il est proposé d’acquérir auprès de la SCI GAL, Un tènement immobilier, libre d’occupation, 
comprenant :  

- un bâtiment à usage de commerce et de dépôt ou d'activités représentant 1600 m²,  

- des parkings.  
 
Le tout figurant au cadastre, sous la référence 218KP51, pour une superficie de 3200 m². 
Cette acquisition s’effectue au prix de 750 000 € non soumis à TVA. Ce prix est conforme à 
l’avis de France Domaine en date du 26 avril 2021. 
 
Le versement de ce prix interviendra en deux temps : 

- 300 000 € à la signature de l’acte qui interviendra au plus tard au 30 avril 2022, 
- 450 000 € à la libération des lieux qui interviendra entre le 31 janvier et le 30 avril 

2023.  
 
Dans l’hypothèse où les lieux ne seraient pas libérés au 30 avril 2023 une pénalité de retard 
de 500 € par jour sera appliquée. La collectivité aura la jouissance des lieux à l’issue de la 
libération du site. 
 
Cette acquisition par Saint-Etienne Métropole est conditionnée à la cession concomitante par 
Cap Métropole au propriétaire vendeur d’une parcelle de 5 328 m² sur la zone Pierre Loti, au 
prix de 220 € HT/m² de superficie plancher, pour la construction d’un nouveau magasin. 
 



 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve cette acquisition dans le cadre du projet de programme d’actions et 
de protection contre les inondations, conformément à l’avis du Domaine ;  

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

l’acte d’acquisition à intervenir en l’étude de Maître Teyssier notaire à Saint-
Etienne ;  

 
- la dépense correspondante sera imputée à l’opération n° 2014 APFUR 431. Sur 

les budgets des exercices 2022 et 2023.  
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


